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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(PELLA) 

di concerto col Ministro della Difesa 

(T'AVIANI) 

e col Ministro delle Finanze 

(ANDREOTTI) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA lL 25 NOVEMBRE 1957 

Ratifica ed esecuzione del Protocollo che apporta modifiche alla Convenzione del 
12 ottobre 1929 per l'unificazione di alcune regole relative al trasporto aereo 
internazionale, firmato a l'Aja il 28 settembre 1955. 

ONOREVOLI SENATORI. - Sotto gli 3JUS'P1Cl 

dell'Otrganizzazione dell'Aviazione civile· inter
nazionale, nel se.tt.embre 195.5, fiu ·convoc,ata ,al
l' Aj a una conferenza di diritto· privato . aero
nautico col fine di esaminare e sottos·crivere un 
.protocollo di emendam.ento alla Convenzione 
per l'unificazione di alcune regole relative al 
trasporto iaereo internazionale, firmato a Var
savia il 12 ottobtre 1929. 

Le principali modifiche apportate alla Con
venzione di Varsavia, risultano }.p .seguen+j : 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1500) 

Campo di ·applicazione. È rimasto immutato, 
con 1quakhe diff;erenza di dizione più consona 
alle nuove situazioni politiche verificatesi .dopo 
il 1929. 

Titoli di trasportar. Sono stati notevolmen
te semplifica ti .con 1a soppressione di vRri 
requis~ti .prescritti agli articoli 3-16 della Con
venzione e rivBlatisi poco rispondenti .alla strut
tura del tras1porto aereo. che vuoi essere agile e 
razionale. In ,parti·colare, per il biglietto ài pas
saggio, · l'articolo III del Protocollo richiede 
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soltanto : a) l'indicazione dei .punti di parten
za e di destirnazione; b) nel caso che essi si tro
vino sul tenritorio di un solo Stato conti'Iaente 
e che uno o :più scali siano ;previsti sul territo
. rio di un altro Stato, la menzione di uno di 
questi scali; c) l'avvis0 che il trasporto, se il 
viaggio risponde alle predette condizioni, può 
sottostare alle . norme della Co.nvenzione limi
twnti la responsabilità del vettore. 

L'omissione di tale 1avviso nel biglietto o 
l' aoc·ettazione del passeggero senza rilascio del 

. biglietto hanno ,per effetto l'esdusione del vet
tore dal beneficio della limitazione della ~respon
sabilità. 

L'articolo IV limita agli stessi suddetti ·re
quisiti la validità del bollettino di ba_giaglio, 
mentre la Convenzione, all~.artkolo 4, richiedeva 
ben otto menzioni che praticamente ostacola
vano i movimenti del jpasseggero proprio nel 
momento della sua partenza o del suo arrivo. 

Anche ·per quanto riguarda la lettera di tra
.ipo~rto, le formalità rper essa richieste dal Pro
tocollo e ~che, in sostanza, sono le stesse ·che 
per i titoli ·pre.cedenti, operano uha notevol8 
semplificazione, più adeguata e risporndente 
alle nuove e prevedibili esigenze del traffico 
aereo. 

Limiti di .ne1srpons·abilità. Il problema forse 
più importante, esamillla.to in .sede di rèvisione 

della Convenzione di Varsavia, è quello con
cernente la fissazione dei limiti di responsa·
bilità, conformemente aHe mutate esigenze del 
mondo finanziario e monetatrio, così il limii~ 
1pecuniario della responsabilità del vettore ae- . 
reo per la morte o ferite rirportate da ò.gni pas
s:~ggero trasportato, viene ·eJie·vato da 125.000 a 
250.000 Franchi Poincaré. 

Si è ·pervenuti, a .proposito dell'articolo 22 
della ve~c·chia Convenzione, ad urna formulazio
ne più giuridica e più umana ·che copre tanto 
il caso di dolo vero e p.roprio, qUianto i casi 
più riprovevoli di colpa grave. 

Con l'articolo XV del Protocollo, infine, vfene 
ad .essere inserito nel testo della Convenzione 
·di Varsavia il muovo articolo 25-a), con il .qua
le si è risolta ·la questiooe della limitazione 
della ~res:ponsahilità dei !preposti, ·colmando la
lacuna che, sull'argomento, si deplorava nelle 
controversie private e giudiziarie, ,e chè lascia
va adito a incongruenti applicazioni della li
mitazione della responsabilità e ad ingiuste 
esdu.sioni di essa. 

Il Protocollo è stato rfirmato dai Delegati 
di 31 Paesi tra cui l'Italia .. È stabilito all'ar
ticolo XXII che esso dovrà ,e,ntrare in vigore 
90 giorni dopo il deposito della 30" ratUìca. 

DISEGNO DI LE·GGE 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblic'a. è autorizzato 
a ratificare il Protocollo che apporta modifiche 
alla Convenzione del 12 ottobre 1929 per 1'uni
,fkazione di alcune r~e:gole relative al trasporto 
aereo internazionale, firmato a l' Aj1a. il 28 set
tembre 1955. 

Art. 2. 

Piena ed intera ese·cuzione è data al P~roto
collo di cui all'articolo :prec~dente a de·correre 
dalla sua entrata in vi·gore, in conformità ·al
l'articolo XXII del Protocollo .stesso. 
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ALLEGATO. 

PROTOCOLE 

PORTANT MODIFICATION DE LA CONVENTION POUR L'UNIFICATION DE 

CERTAINES REGLES RELATIVES AU TRANSPORT AERIEN INTERNATIONAL 

SIGNEE A V ARSOVIE LE 12 OCTOBRE 1929 

Les Gouv.ernements soussignés, considérant qu'il ·est souhaitable 
d'amènder la Convention pour l'unifiqation de oe·rtaines règles re1atives 
au trari.sport aérien internahon.a.l signée à Varsovi~e le 12 octobre 1929, 
sont convenus de ce qui suit: 

CHAPITRE PREMIER 

AMENDEMENTS A LA CONVENTION 

Artide r· 
A l' artic1e jpremier de la Convention : 

·a) l'alinéa 2 est supp~rimé et rempla.cé par la disposition suivante : 

« 2. Est qualifié transport iwte1matiorval, au sens de la présente Con
vention, tout transport dans l·equel, d'après les stipulations d:es parties, 
le point de départ et le point de d·estination, qu'il y .ait ou non interruption 
d·e tr.anspor.t ou transborclement, sont situés soit s;ur le territoire de deux 
Hautes ,Parti~es Contractantes, soit sur le territoire d'une serue Haute 
Partie Contra·ctant.e si une ·e-scale est prévue sur le tenritoire d'un autre 
Eu~t, meme si cet Etat n'est par une Haute Partie Contractante. Le 
transport sans une telle escale ·entre deux ~points du territoire d'une seule 
Haute P1artie Contractamte n'est pas considéré ·comme· inte['national au 
sens de la présente Conv.ention ». 

b) l'alinéa 3 est supprimé et remplacé par la disposition suivante: 

« 3. Le trans:port à exécute1r par plusieurs transporteurs par air 
successifs est .oe:nsé consti tue[' iPOUr l' application de la présente Conven
tion un transport unique lorsqu'il a été envis1àgé par les parties ·camme 
une seule opération, ·qu'il ait été 1conclu sous. la forme d'un seui .contrat 
ou d'une série de eontrats, ·et il ne perd pas son ·caractère international 
par le fait qu~un seui contrat ou une série de cont['ats doirvent etre ~exé
cutés intégvalement d~ns le territoi~e d'un meme Etat ». 

Article II 

A l'article 2 d.e la Convention: 
l' alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition suivante: 
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« 2. La présente Convention ne s'applique pas au trans;port du cour
riell.~ et des colis postaux ». 

Article III 

A l'artide 3 de· la Conventi<On: 
a) l'alinéa l eJ· est supprimé et remplacé par la dis.position suivante: 

<< l. Dans le transport de passagers, un billet de pas~agè doit etre 
délivré, ~contenant: 

a) l'indkation des points de départ ·et de destination; 

b) si les points de dé,part et de destination sont situés sur le ter
ritoire d'une meme H:aute Pa~rtie Contractante ·e-t qu'une ou plus.i€uns 
escales s·oient prévues sur le terri:toire d'.un autre Etat, l'indication d'une 
de ces escales; 

c) un avis indiquant que si les pa.ssa:gers entreprennent un v~
yage ·comportant une destination fi,nale ou une es·cale dans un .pays autre 
que le p.ays de dép-art, leur tran.sport peut et~r·e régi par La Convention 
de Varsovie qui, en général, limite la responsabilité du transporteur en 
cas de mort ou de lésion c~rporelle, ainsi qu'en cas de perte ou d'avarie 
des bagages ». 

b) l' ali,néa 2 est supprimé et ~remplacé par la disposition .sui v ante : 

« 2. Le billet de pas.sage fait f1oi, juSiqu'à prueve ·COntraire, de la con
dusion et des ·conditions du contrat de transport. L'absence, l'irrégula
rité ou la perte clu billet n'affecte ni l'existence ni la vali.dité dU: contra.t 
de tDansport, qui n'en se·ra ;paiS moins soumis aux règles de la p~résente 
Conve:ntion. Toutefois, si) du conssnte·ment d~u transpor:teur, le :passag"er 
s'embarque sans qu'un billet de passag.e~ ait été délivré, ou si le billet ne 
com·porte pas l'avis ;prescrit à l'alinéa l c) du présent artide, le transpolf
teùr n'aura par le droit de se prévaloir des dispositions de l'1artid.e· 22 ». 

A l'artkle '4 de la Gonvention: 

a) le:s alinéas l, 2 et 3 sont sup~rimés et remplacés p~ar la di.spo
sition .suivante: 

- « l. Dan.s le transport de haga.ges enregistrés, un bulletin de bag~ages 
doit etre délivré qui, s'il n'est ·pas combiné avèc un billet de passage con
forme aux dispositions de l'article 3, alinéa -rr, ou n'.est pas inclus dans 
un tel billet, doit contenir: 

a) l'indication d es points de départ et de d~stilll_ation; 
b) si les points de tdép,art et de destination sont situés .sur le terri

toire d'une meme Ha.ute ·Parhe Contra,ctante et 1qu'une ou :pLusieurs esca
les soient :prévues sur le territoire d'un autre Etat, l'indication d'une 
de ces escales; ' 

c) un avis indiquant que, si le transport comporte une destinatimi 
fi.nale ou une escale dans un pay.s autre que le· pays de départ, il peut 
etre régi par la Convention de Varsov.ie qui, en géné~ral, limite la respon- · 
sahilité du transporteur en cas de perte ou d'avarie des bagaages ». 
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b) l'alinéa 4 est supprimé et re:mplacé par la disposition suivante: 

2. Le bulletin de bagages fait foi, ju.squ'à preuve contraire, de l'en
registr•ement des ·bagage•s et des ·conditions du contrat de transp.ort. L'ah
sence, l'irrégularité ou la perte du bulletin n'affecte ni l'existence ni la 
validité du contrat de transport, qui n'en sera pas moins soumis aux 
règles de la prése·nte Convention. Tout.efoi.s, si le tlransporteur aceepte la 
garde des bagages saniS qu'urn bulletin ait été délivré ou si, dans le cas 
où le bnlletin l!.'est pas c01nbiné ave.c un billet de passage confo1rme aux 
dispositions de l'artide 3, alinéa l c), ou nJest pa.s inclus dans un tel 
billet, il ne comporte pas l'avis prescrit à l'alinéa l c) du :présent article, 
le transporteur n'aura pas le droit de se prévaloir des dispositions de 
l'artide 22, alinéa 2 ». 

Artide V 

A l'rurticle 6 de la Convention: 
l'alinéa 3 e.st supprimé et rem.pla.cé par la disposition suivante: 

« 3. La signature du transporteur doit etre apposée avant l'embar
quement de la m.arohandise à hord de J',aéronef »: 

Artide VI 

L'a;rbcle 8 de la .Convention est supprimé et remplacé p·ar la dispo
sition suivante: 

« La lettre de transport aérien doit ·contenir: 

a) l'indication de.s :points de départ et de d·estination; · 
b) si l es po.irnts de départ et de destination so n t situés sur le terri

tojre d'une meme H.aiJlte Partie Oo·ntractante e.t qu'une ou p1usieurs esca
les soient -prévues sur le territoire d'un aut~e Etat, l'indication d'une 
de ces escales ; 

c) un avis indi.quant aux ex.péditeurs que, si le tflan.sport ·comporte 
une destination finale ou une escale dans wn pays .autre que le •pays de 
départ, il peut etre rég.i par la Convention de Varcsovie qui, en génér.al, 
limite la responsabilité d·es transporteurs e-n ·CJas de perle ou d'avari·e 
d-es marchandises ». 

Artide VII 

L'artide 9 de la Convention est sup-primé et remplacé par la dispo
sition suivante: 

« Si, du consentement du transporteun:·, d·e.s marchandi.ses sont em
barquées à hord de 1'-aéronef sans qu'·une lettre de transport aérien ait été 
établ.ie ou si celle-ci ne comporl-e .pas l'avis prescrit à l'artide· 8, alinéa 
c), le transporteur n'aura ;pas le droit de se prévaloill" des di~spositions 
de l'arti cl e 22, alinéa 2 >~. 

Article VIII 

A l'iarticle 10 de la Convention: 
l'.alinéa 2 est supprimé et re.~la·cé •p.ar la dis.position suivante: 
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« 2. Il s.u.pportera la l"!esponsabilité ·de tout d·on1mage subì par le 
transporteur ou par t(}ute ,autre personne à l'égard de la;queUe la res
ponsabilité du transporteur est engagée à ~ra:ison de ses i~di.cations et 
dédarations irréguhères, inexactes ou incomplètes ». 

Artide IX 

A l'artide 15 de la Convention : 
l'alinéa suivant est iTI.séré: 

« 3. Rien da·ns la présente Convention n'empèche l'établiss·ement 
d'une lettre de transport aérien négodable ». 

A~rticle X 

L'alinéa 2 .de l'article 20 dc h Convention est supprìmé. 

Artide XI 

L'artide 22 de la Con ventilo-n est supprimé et rem!J)lacé wp13.r l es dìs
posìtions suivantes: 

« A rticle 22 

l. Dans le transport des pErsonnes, la responsabilité du trans:por
teur relative à ·cha·que passager est limitée à la somme de deux cent cin
quante mille franc.s. Dans le cas où, d'1ap~rès la loi du tr.ibunal saisi, l'in
demnité .peut etre fixée sous forme de rente, le. capitai de la rente ne 
peut dép,as.s.er cette limite. Tautefois rpar une convention S1péciale av'e'c le 
transporteur, le passager pou1r11a! fixer une limite ,de responsabilité :plus 
élevée. · ;;!_ • ··- ~ 

2. a) ·nans le tr1ansport d·e bagaoges enregis"brés et de marchandises, 
la responsabilité d~ transporte·ur est 1imitée à la somme de deux ·cent 
cinquante francs par kilogramm.e, .sauf déclaration spédale d'im.téret à 
la livraison faite par l'expéditeur 1au moment de la remise du colis au 
transporteuli:' et moyennant le paiement d'une taxe .supplémentaire· éven
tuelle. Da.ns ce -cas,Ie trans,p.orteur s'er,a tenu de pay.e-r jus.qu'à concurrence 
de la somme déclarée, à moins qu'il ne prouve ·qu'elle est supérieure à 
l'intéret rée1 de l'·expéditeur à la livraison. 

b) En •cas de perte, d'.avfùrie ou de retar;d d'une parti.e des hag.ages 
enregistrés ou des marchandises, ou de tout objet qui y est contenu, .seui 
le poids total du ou des colis dont il s'agit est pris en ·considération ·pour 
déterrt1iner la 1·imit ~ede responsabilité du tranS'po.rte·ur. Toutelfois, lors,que 
la :perte, l'avari~e ou le ~retard d'une partie des hagages enregistrés ou des 
marchandises, ou d'un objet 1qui y est contenm affecte la vale-ur d'a•utres 
colis couverts par le meme bulletin de bagages ou la meme l1ettre de tr.ans
por:t aérien, le poids total de ces colis doit etre pris en considération 
pour déte:rmine~r la limite de re·sponsabilité, 
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3. E n ce qui ·concerne l es obj ets don t le pas.sager ·conserve la garde, 
la respons,abilité du transporteur e.st hmitée· à -cinq mille frwncs par p.as
sager. 

4. Les limites lfixées par le .présent artide n'ont pas pour effet d'en
lever au ttrihunal la faculté d'allouer en outre, conformément à sa loi, une 
somme corresponda.nt à tout ou partie cles dépens et autres frais.du pro
cès exposés .par le demandeur. La dispòsition précédente ne· s'1applique 
pas l•o,rslque l;e .montant ,de l'indemnité allouée, non ·CDmpris. les dépens et 
autres frais de procès, ne dépass·eo pas ·~a somme que le transporteur a 
offe~rte par écrit au demandeur dans un délai de s~ix mois à d1ater du fait 
qui a causé le dommag.e ou avant l'introduction de l'in.stance s.i celle-ci 
est postérieure- à ce délai. 

5. Les sommes indiquées en francs dans le présent a.rticle sont .con
sidérées camme se ra.P'portant à une unité mo)létaire ·constituée ;p1ar .soi
xante-cinq m.illigrammes et demi d'or au titre de neuf cents millièmes 
de fin. Ces sommes peuvent etre converties dans chaque ·monnaie natio
naie en chiffres ronds. La conversion de ·ces somm·e,s en monnaies na
tionales auhres que la monnaie~or s'effectueDa en cas d'instance judiciaire 
suivant la valeur-or de ces monnaies à la date du jugement ». 

Article XII 

A l'article 23 de la Convention, la di.sposition actuelle devient l'ali
néa l er, et l'alinéa 2 suivant est ajouté: 

« 2. L'alinéa l er du présent artide ne s'a:pplique pas aux dauses 
concernant la perte ou le don1mage résultant de la .. nature ou du vice 
propre des marchandises transportées ». 

Artide XIII 

A l'arti cl e 25 de la Convention : 
les alinéas l et 2 sont supprimés et tremplacés par la disposition 

suivante: 

« Le.s lim.ites de responsabilité prévues à l'artide 22 ne s'appliquent 
pas s'il est prouvé que le dommage résulte d'un· acte ou d'une omission 
du tran.s:porteur ou ·de ses préposés fait, soit avec l'·intention de provo·
qu.er un domma!ge, soit témérairement et avec conscience ·q~'un dommage 
en résulter.a probablement, pour autant que, dans le ·cas d'un acte ou 
d'une omission de p1réposés, la preuve soit également apportée que ceux-ci 
ont agi dans l'exercice de leuns fonctions ». 

Artide XIV 

Après l'iarticle 25 de la Convention, l'artide suivant est inséré: 

« Article 25 A 

l. Si une action est intentée .contre un préposé du transporteur à 
la suite d'un dommage visé par la présente· Convention, ce préposé, s'il 
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pro uve qu'il a agi dans l' exercice de ses fonctions, :powrra se prévaloir d es 
hmites de responsabilité que peut invoquer ce· trans:porteur en vertu de 
l'artide 22. 

2. Le montant total de la réparation qui, dans ce cas, peut etre ob
te:hu du transporteur et de ses préposés ne· doit pas dépasser lesdites li-. 
mites. 

3. Les dispositions des alinéas l et 2 du présent atrtide ne s'appli
quent pas s'il est :prouvé que le dommage résulte d'un acte ou d'une 
omission du préposé fait, soit avec l'inte·ntion de provoquer un dommage, 
soit témér.airement ·et avec cons{~.ience qu'un dommage e•n résultera pro
ba.blement ». 

Artide XV 

A l'artide 26 de la Convention: 
l'alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition suivante: 

« 2. En cas d'avarie, .le des.tinataìre doit adresser au transporteur 
un1e protes.tation immédiatement .après la découverte de· l'avarie et, au 
plus tard, dans un délai de sept jours pour les baga1ges et de 1quatorze jou!Ts 
pour les ma.r.chandises à date-r de leur réce:ption. En ·cas de retard, la 
protestation devra etre faite· au plus tard dwns le.s vingt et un jours à 
dater du jour où le bagage ou la marchandise auront été mis à sa dis:po
sition ». 

Artide XVI 

L'artide 34 de la Convention est supprimé et remplacé .par 1a dispo
sition suivante: 

« Les dispositions des articles 3 à 9 inclus relatives aux titres de 
transport ne sont pas applicables au trans:port effectué dans des circon
stance·s extmaordinaires en dehors de toute opération· normale de l'ex
:ploitation aérienne ». 

Artide XVII 

Après l'artide 40 de la Convention, l'artide su,Jvant est inséré: 

« A rticle 40 A 

l. A l'artide 37, alinéa 2 et à l'artide 40! alinéa l er, l'exp.ression 
I-laute P.artie Contra.ct'arnt.e signifie Etat. Dans tous le.s autres cas, l'·ex~. · 
pression H aute Parti e Contrae tante signifie un Eta t ldont va ratification 
ou l'adhésion à la Convention 1a1 pris ·effet ·et dont la dénonciation n'a pas 
p~ris eff et. 

2. Aux fins de la Convention, le mot te.rritoir8 signifie non seule
ment le territo·ire métropolitain d'un Etat, mais aussi tous les terri·· 
toires qu'il représente dans les relations extérie·ures ». 
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CHAPITRE II 

CHAMP D' APPLICATION DE LA C'ONVENTION AMENDEE 

Artide XVIII 

La Convention amendée p.ar le présent Protocole s'ap,plitque au trans
port inte:rnational détìni à l'article premier de la Convention lorsque 
les points de départ et de destination sont situés soit sur le terr.itoire de 
·deux E:bats .pa,rti.es au présent Protooo1e, soit sur le territoire d'un seul 
Etat partie au présent Protocole si une '8&c.ale est prévue dans le te·rri
toire d'un autre Etat. 

CHAPITRÈ III 

DISPOSITIONS PRO'IIOCOLAIRES 

A·rticle XIX 

Entre les Pa.rties au présent Protocole, la Conventioo et le Ptroto
cole .seront considérés et interprétés camme un seui et meme instrument 
et seront dénommés Conv·ention de ~arsovie amendée à la H,aye 1e% 1955. 

Artide XX 

Jusqu'à sa date d'entrée .en vigueur conformément aux dispositioll!S 
de l'article X:KJII, aiinéa l re, le ~résent Protoco!le r.estera ouvert à la si
gnature à tout E:tat 1qui aura ratifié la Gonvention ou y aura adhéré, 
ainsi qu'à tout Etat .ayant :parti.dpé à la Conférence à laquelle c'e Proto
cole a été adopté. 

Article XXI 

l. Le pré.sent Protocole sera soumis à la ratification des Etats si
gnataires. 

2. La ratifkation du présent Protocole patr un Etat qui n',est pas 
partie à la. Convention emporte adhésion à la Convention amendée pa·r ee 
Protocole. 

3. Les instruments de ratifrcation seront déposés .aupriès du Gou
verne·ment dre la République Populaire de Pologne. 

Artide XXII 

l. Lorsque le présent Protocole 1autra réuni les ratifications de tren
te Et.ats s.i·gnataires, il entrera en vi·gueur entre oes Eta;ts le quatre
vingt-dixième jour après le dépot du trentième ,instrument de ratifirca
tion. A l'égamd de ·chaque Etat qui le ra.titìera ·par la Slllite7 il entrera en 
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vigmeur le quatre-vìngt-dixièm,3 jour ap:vè.s le dépòt ·de san instruonent 
de ratification. 

2. Dès son entrée en vigueur,, le ;pré&ent Protocole .sera enregistré 
auprès de l'O~r,ga;nìsation_ d es N ations Uni es par le Gouvernement de la 
République Populaire de Pologne·. 

Artide XXIII 

l. Après son ·entrée en vigueur, le présent Protocole sera- ouvert à 
l'adhésion de tòut Etat non signàtaire. 

2. L'adhésioo au ;présent Proto·cole p1ar un Etat qui n'est pas partie 
à la C~nvention emporte adhésion à la Convention amendée par le 'pré
sent Protocole. 

3. L'adhésion sera effectuée par le dépot d'un instruiment d'adhésion 
auprès du Gouv·e-rnement de la 1Républi,que Populaire de Pologne et pro
duira ses e:ffets le quatre-v,ingt-dixième jour après oe dépòt. 

Article XXIV 

1. Toute P1artie au présent P~rotocole pourra le dénoncer par une 
notìficatfon faite au Gouvernem-ent de la République Po;pulaire de Po-
logne. . ! \ lf ;_,.: 

2, La1 dénonciation produira ses_ e:ffets six ,mois a;près la date de ré
:ception pa.r le 1Gouvernement de la ·Répuhliqure ·Popu1aire de 1Pologne de 
la notification de dénonciation. 

3. Entre les parties au -p-résent Protocole, la dénonciation de hi Con
vention par l'une d'eiles en ve~rtu de l'la,rticle 39 ne doit :pas etre inter
prétée _comme une dénonciation de la Convention amendée par le prés.ent 

. Protocole. 

Article XXV 

l. Le présent Protocole s'1a:ppliquera à tous les t~erliitoire:s .qu'un Etat 
partie à ce Protocole représente dans les tr.elations extérieures, à l'exce,p
.tion des territoir,es à l'égard destque1s une déclaration a été faite confor
méme.nt à l'alinéa du présent artide. 

2. Tout Etat .pourra, au mom-ent du dé:.p6t de .son instrument de ra
tification ou d'adhésion, dédarer que son acceptation du p~rés.ent Prato
cole ne vise pas un ou .plusi,eurs des territoires ·qu'il représente dans les 
relations · extérieures. 

3. Tout Etat pòurra p·ar la suite notifie·r au Gouvernement de la 
_République· Populaire de Pologne que 1e :présent Protocole s'a;ppHquera à 
un ou plusieurs des territoires ayant f_ait l'objet de 1a .déclaration iprévue à 
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l'alinéa 2 du présent atrtide. Cette notification produira ses ,e:ffets le 
quatre-vingt-dixième jour après la diate de sa réception par ree Gouver
nement. 

4 .. Tout Etat :partire à ce P~rotocole pourra, ~confo~mément aux dis
positions de l'artide XXIV, alitnéa rr, dénon.cer le présent Protocole sé- . 
parérhent pour tous ou powr l'un quekonque des territoires qu'dl repré
.se.nte dans les relations extérieures. 

Artide XXVI 

Il ne sera admis aucune rés,erve au présent Protocole. Toutefois, un 
Etat pour.lìa à tout moment dédarer par notification faite au Gouverne
m~ent de, 1a. République Populai:r:e de Pologne .que la Convention amendée 
par le présent Protocole ne .s'.a:ppliquera pas au transp.ort de pe~sonnes, 
d€ mareharndises et de bagages effectué 'POUr ses autorités militaires à 
bord d'aéronefs immatriculés dans ledit Etat et dont la ~capacité entière 
a été réservée par ·ces autorités ou pour le compte de ·ceUes,ci. 

Artide XXVII 

Le Gouvernement de la République Populaire de Pologne notifiera 
immédiatement aux Oouve~rnements de tous les Etats signataires de la 
Convention au du présent Protocole, d:e tous le.s Etats a;>arties à la -Gon
vention ou ·au prés·ent Protoco1e, et de tous les Etats mel!-lbre.s d1e l'O~ga
nisation de l' Aviation civile internationale ou de l'Organisation des Na
tions Unies, ainsi qu'à l'Organisation de l' Aviation dvile internatiornale: 

~a) toute sign.ature du présent Protocole et la date de cette sigilla-
ture; 

b) le dé:pÒt de tout instrument de ratifi:cation du présent Ptroto
cole ou d'adhésion à ce dernier et la date de ce, ,(iépot; 

c) la date à laquelle le présent Protocole entrre en vigueur con
folimément à l'alinéa l'" de l'artide XXII; 

d) la réception de toute notification de dénonciation et La date de 
récepti on. 

e) la réception de toute déc1aratio~1 ou notification faite en vertu 
de l'artide XXV et la date de réceptio.n; et 

/) la réception de toute notification faite en vertu de, 1'1artide 
XXVI et la date de réception. 

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés, dfinrent autorisés, 
ont signé le .présent Protocole. 

FAIT à la Hay.e le vingt-huitième jour du mois de septembre de 
l'année mil neuf oe:nt cinquante-cinq, en trois textes authentiques rédi
gés dans les langues française, anglaise et es;pagnole. En aas de diver
gence, le texte en langue français.e, langue dans laquelle la Convention 
aVra!it été rédigée, fera foi. 

Le présent P~rotocole se~a déposé auprès du Gouvernenl!e,nt de la 
République Populaire de Pologne où, ·conformément aux (lispositions d~ 
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l'arti cl e XX, il restera ouvert à la signatu~e, et ce Gouvernement tansmet
tra des copies certifiées d·u prèsent Protocole aux Gouvenementes dte· tous 
le.s Etats signataires de la Convention ou du prés1ent Protocole, de tous le.s 
Etats :prurties à la Convention ou au présent Protocole, et de tou.s I.es 
Etats memblres de l'Organisation de l' Aviation civile internationale ou 
de l'Orga:nisation des N.ations Unies, ainsi qu'à l'Organisation de l'Avia-
tion civile internationale. 

RépubUque Fédérale d' Allenurgne: 
. -" 

Belg,ique: 

Egypte: 

OTTO RIESE 

GERD RINCK 

J. HUEBENER 

P. A. T. DE SMET 

TRAJANO FURTADO REIS 

CLAUDIO GANNS 

DIAEDDINE SALEH 

Etats-Unis d'Amérique: 

France: 
ANDRÉ GARNAULT 

Grèce: 
c. HADJIDIMOULAS 

· République Popùlaire H ongyroiSie·: 

lrlande: 

Israel: 

Italie: 

Laos: 

V. ZALKA 

TIMOTHY J. 0. DRISCOLL 

l. J. MINTZ 

ad ref errendum 

ANTONI10 AMBROSINI 

P. SAVANN 

BOURZAY 

Liechtfnstein·: 

FREDERIC SCHAERER 

28 .septembre 1955 
28 septemhre 1955 
28 septembre 1955 

28 septemhre 1955 
28 se:ptemhr.e 1955 

28 septe·mbre 1955 

28 septembre 1955 

28 septembre 1955 

28 septembre 1955 

28 s-e:ptembre 1955 

28 se:ptembre 1955 

28 septembre 1955 

28 septernbre 1955 
28 septembre 1955 

28 septembre 1955 
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Luxernbourg : 

Mexique: 

1.\Torvège: 

Pa.ys-BfhS: 

VICTOR BODSON 

PIERRE HAMER 

ENRLQUE M. LOALZA 

EDVIN ALTEN 

D. GOEDHUIS 

Ph'ilippines: 

SIMEON R. ROXAS 

DANIEL ME GOMEZ 

République Popula:ir-e de Pologne: 

Portug.al: 

T. FINDZINSÌH 

K. PIERZYNKI 

S. l\iiNORSKI 

28 septernbre 1955 
28 septembre 1955 

28 septe·mhre 1955 

28 septembre 1955 

28 s·eptembre 1955 

28 septembre 1955 
28 septembre 1955 

28 septembre 1955 
28 s~ptemblre· 1955 
28 septembre 1955 

FERNANDO QUARTIN DE 0LIVEIRA BASTOS 28 .septembr·e 1955 
ad referendum 

Rép-ubliqu.e Populaire Roum.a1:ne: 

S,alvador: 

Suèd.e: · -

Suisse: 

M. COCIU 

L. BADULESCU 

P. S. DELGADO 

M. RAMOS RAMIREZ 

F. PARRAGA 

KARL SIDENBLADH 

FRI'TZ ISTALDER 

Républ1:que Tchécoslovaqu.e: 

F. NOVAK 

V. BAUER 

Union de.s République's Soviétiques Socialistes : 

Tlenezuela: 

V. M. DANILITCHEV 

L. M. CHEFARDET URBINA 

RAMON CARMONA 

V. T. DELASCIO 

28 septembr.e 1955 
28 .septembre 1955 

28 septembre 1955 
28 septembre 1955 
28 septembre 1955 

28 .septembre 1955 

28 septembre 1955 

28 septembre 1955 
28 septembre 1955 

28 .se·ptembre 1955 

28 se.ptemhre 1955 
28 seiptembre 1955 

28 septembre"1955 


